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ANGlAIS 

l. Dans sa décision l (XX) en date du 13 août 1979, le Comité pour l'élimination 
e la discrimination raciale s'est déclaré convaincu notam~ent que si les sessions 

du Comité se tenaient dans différentes régions, la population de ces régions serait 
mieux informée des dispositions de la Convention internationale sur l'élimination 
de toutes les formes de discrimination raciale et des activités du Comité et y 
porterait un intérêt accru, et conscient du fait que de nombreux pays en dévelop
pement, qui avaient exprimé le désir d'inviter le Comité à tenir des sessions dans 
leur territoire, ne sont pas en mesure de lui adresser une telle invitation en 
raison des frais élevés qu'ils devraient alors prendre à leur charge conformément 
à la résolution 31/140 de l'Assemblée générale du 17 décembre 1976; il a donc 
recommandé à l'Assemblée générale d'envisager l'adoption de mesures appropriées 
pour faciliter la tenue de sessions du Comité dans différentes régions, en tenant 
compte des difficultés des pays en développement en ce qui concerne le financement 
du coût de la tenue de telles réunions. 

2. A sa trente-quatrième session, l'Assemblée générale, dans sa résolution 34/28 
en date du 15 novembre 1979 a notamment pris dûment note de la décision l (XX) du 
Comité relative aux futures réunions du Comité, et a prié le Secrétaire général 
d'étudier la possibilité de fournir l'assistance nécessaire à leur tenue dans des 
pays en développement et de présenter un rapport sur cette question à l'Assemblée 
lors de sa trente-cinquième sess1on. 
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3. Le Secrétaire général soumet le présent rapport conformément à la demande 
formulee par l'Assemblée générale dans sa résolution 34/28. 

4. A cet égard9 le Secrétaire général souhaite rappeler les dispositions pertinentes
de la résolution 31/140 de l'Assemblée générale en date du 17 deèembre 1979, par 
laquelle l'Assemblée décidait que : 

" ... Tout organe de l'Organisation des Nations Unies pourrait tenir ses 
sessions hors de son siège dans le cas où un gouvernement, en l'invitant à se 
réunir sur son territoire, aurait accepté de prendre en charge 9 après consul
tation avec le Secrétaire général quant à leur nature et leur montant probable, 
les dépenses supplémentaires effectives qui en résulteraient directement ou 
indirectement." 

5. A l'heure actuelle, la disposition susmentionnée de la résolution 31/140 
réglemente les mesures pouvant être prises par le Secrétaire général pour déterminer 
les dépenses supplémentaires effectives à la charge Jes gouvernements des pays qui 
invitaient le Comité pour l'élimination de la discrimination r~ciale à se J?éunir sur 
leur territoire. La résolution n'établit aucune distinction entr~ les gouvernements 
des pays. en développement et ceux des pays développés qui peuvent adresser de telles 
invitations au Comité. 

6. Le Secrétaire général considère que par la demande formulée dans sa résolution 
34/28, l'Assemblée générale n'avait pas pour intention de proposer une quelconque 
dérogation à l'application des dispositions pertinentes de la résolution 31/140. 

7. En conséquence, afin de faciliter la tenue de sessions du Comité dans des pays 
en développement, l'Assemblée générale pourrait peut-être envisager les solutions 
suivantes 

a) L'Assemblée générale pourrait examiner la possibilité de créer un fonds 
d'affectation spéciale pour l'organisation des réunions du Comité pour l'élimination 
de la discrimination raciale dans des pays en développement, et d'inviter les 
gouvernements des Etats parties à la Convention à verser des contributions à ce 
fonds, dont les ressources seraient utilisées pour couvrir les dépenses supplé
mentaires effectives qu'entraînerait la tenue par le Comité de réunions dans des 
pays en développement. Si cette proposition est retenue, le Secrétaire général 
accepterait de superviser la gestion du Fonds d'affectation spéciale et le Comité, 
en consultation avec le Secrétaire général et dans la limite des fonds disponibles~ 
serait en mesure d'accepter les invitations que lui adresseraient des pays en 
développement de tenir des sessions sur leur territoire. 

b) L'Assemblée générale pourrait aussi examiner la possibilité de proposer 
aux Etats parties à la Convention de décider, à leur prochaine réunion qui se 
tiendra au Siège en janvier 1982 et sera consacrée à l'élection de neuf membres 
du Comité, de se partager les dépenses supplémentaires entraînées par la tenue de 
réunions du Comité dans des pays en développement de la même manière qu'ils se 
partagent les dépenses au titre des frais de voyage et de l'indemnité journalière 
des membres du Comité qui participent aux deux sessions annuelles, conformément au 
paragraphe 6 de l'article 8 de la Convention. 
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c) En outre, le Secrétaire général souhaite appeler.l'attention de l'Assemblée 
générale sur une proposition faite par certains membres du Comité pour l'élimination 
de la discrimination raciale lors de sa vingt-deuxième session. Lorsque le Comité 
a examiné son programme d'activités approuvé par l'Assemblée générale dans sa 
résolution 34/24 pour la seconde moitié de la Décennie de la lutte contre le racisme 
et la discrimination raciale, certains de ses membres ont proposé que l'Assemblée 
générale envisage d'autoriser exceptionnellement que des depenses soient engagées 
pour permettre la tenue d'une des sessions futures du Comité dans un pays en 
développement dans le cadre du programme d'activités qui sera entrepris pendant la 
seconde moitié de la décennie. Cette suggestion figure dans le rapport annuel 
présenté par le Comité à l'Assemblee générale lors de sa trente-cinquième session, 
au chapitre VI du rapport intitulé iiDécennie de la lutte contre le racisme et la 
discrimination raciale". Le Comité a demandé au Secrétaire général d'appeler 
l'attention de l'Assemblée générale sur cette proposition lorsqu'elle étudierait 
le point 74 b) de son ordre du jour provisoire. 




